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La canditature de Gérard Liot
Après une première réunion le 20 décembre 2019 les 12  candidats réunis autour de M. Lacomme ont proposé de solliciter Gérard LIOT pour aider le conseil à se mettre en place et faire un bout de chemin ensemble.

Le 23 décembre je donnais mon accord de principe et le 29 décembre, M. Lacomme me répondait que la liste ne voulait plus de moi. Devant ce mensonge,  2  candidats (Laurent Mien, Patricia Laroche) se sont retirés définitivement et 5 (Damien, Béatrice, Régine, Marine, Aurélie) ont décidé de monter une liste autour de Damien. Je les ai rejoint, comme les  3 personnes (Christophe, Jocelyne, Peggy) qui avaient renoncé avant le 20 décembre. C’est donc 9 candidats qui ont créés la liste « Ensemble pour notre Commune », alors que M. Lacomme se débattait avec seulement 4 colistiers
La canditature de Régine Liot
Colistière de M. Lacomme en 2019, elle a été rayée de la liste par celui-ci, quand elle a pris la parole dans la première réunion pour rappeler la réalité de la gestion communale. 

Un endettement mesuré, signe de dynamisme

Promettre de maîtriser le budget communal et de faire baisser la dette sans connaître les projets retenus et les règles de gestion financière des communes, c’est de la poudre aux yeux pour masquer l'immobilisme et le déclin de la commune où M. Lacomme et sa bande nous conduiraient.

L’endettement est un sujet sensible quand on voit les montants qui peuvent sembler importants. Les chiffres sont connus mais nous les rappelons : la commune est endettée à hauteur de 458 000 € hors emprunt de l’avance de TVA, son budget annuel était d’un million d’euros en 2019  et elle a terminé l’année avec un excédent de 78.000 €. Explications : cela veut dire que notre commune est dynamique, qu’elle investit pour son présent et son avenir, qu’elle trouve des sources de financement et qu’elle profite des faibles taux de ces dernières années. De plus, sa capacité de désendettement est bonne et c’est cela l’essentiel : avec une Capacité d’autofinancement brut de 80 000 € en 2019, cela veut dire que notre commune ne mettrait que 5 ans et 9 mois pour rembourser ses dettes à cet instant précis. Généralement, il est admis que la situation d’une commune est jugée mauvaise quand cette capacité dépasse les 15 ans...ce qui n’est pas du tout le cas de notre commune. Certaines communes ont des dettes plus faibles mais n’ont aucune capacité de rembourser leurs dettes car elles ne sont pas ou peu excédentaires. Aussac-Vadalle se porte très bien, les banques lui font confiance et les partenaires tels que l’Etat le département et la Région aussi !
Déployer l’Internet Très Haut Débit
La fibre optique pour l'Internet Très Haut Débit est déjà lancée et prochainement nous aurons accès aux offres de tous les fournisseurs d'Internet sur notre commune. Je trouve un peu facile de s'attribuer un projet bientôt achevé.

La mise en service du réseau WIFI  à 30 Mbits de la société Nomotech devrait se réaliser cet été, principalement  au bénéfice des habitants de Ravaud qui utilisent encore l’ancien réseau wifi d’ALSATIS. Ce dernier est obsolète depuis 2018. En effet la municipalité travaille depuis cette date avec le syndicat Charente Numérique et le prestataire pour supprimer cette zone blanche (23 zones blanches existent en Charente). Une convention a été signée pour implanter une antenne sur le mât actuel dans le village de Ravaud.

La Traverse de Vadalle
L'amélioration des infrastructures est déjà une réalité et  l'aménagement de la traverse de Vadalle, étudiée en 2015 par l’ATD 16, apporte une réponse concrète au projet. Etude et coûts seront actualisés pour tenir compte des nouveaux besoins et du marché.
L’action Sociale sur la commue
Cela fait bien longtemps que le CCAS (Centre Communale d’Action Sociale) prend en charge dans la plus grande discrétion et le respect de la vie privée toutes les problématiques des habitants de la commune, jeunes et moins jeunes. Aides financières, dossier d’obligation alimentaire, participations aux portages de repas, soutien aux voyages scolaires, création et maintien du lien social via la réalisation de manifestations pour les personnes âgées ou soutien aux intervenants sociaux.

La fusion ? Un fantasme plus qu’une réalité
Depuis quelques temps une rumeur évoque la fusion entre notre commune et des communes limitrophes.

Ce n’est en rien une réalité : au pire un mensonge, au mieux une approche travestie d’un règlement national.

Explications : dans le cadre des élections municipales, il est effectivement prévu que les communes sans listes, et donc sans conseil municipal au final, soient placées sous tutelle de la Préfecture et sans autres options pourraient être rattachées à d’autres communes. Ce dispositif, qui n’a d’ailleurs encore jamais vraiment été mis en oeuvre en France, est donc uniquement destiné aux communes en vacances de conseil. Or, concernant notre commune, il y aura forcément un conseil municipal puisque 2 listes se présentent : l’idée d’une fusion dans ce cas est un mensonge. N’ayez donc aucune crainte : Aussac-Vadalle est indépendante et le restera !
La Discorde et le dénigrement

Ce n'est pas en semant la discorde et le dénigrement que l’on peut rassembler les habitants d’Aussac-Vadalle. L’écrire sur un tract n'est pas suffisant. Les propos tenus contre nous sont blessants, les rumeurs sur le maire sont insultantes et ne sont que des bassesses. L’action du Maire est placée sous le contrôle du Préfet et de la Trésorière municipale de Mansle.
L’Animation de la commune
Ce n'est pas au conseil municipal de décider des animations. Son rôle est de faciliter les initiatives culturelles et de les encourager. Notre démarche est même d’aller jusqu’à dynamiser et faire avancer les bonnes idées au travers de notre proposition pour la création d’un comité d’animations.

L’Ecologie
Quel est l’engagement écologique qu’ils affichent ? Aucun si ce n'est de maintenir des commissions existantes de suivi de carrière et de publier leurs tracts sans respect pour l’écologie. 
Ils ont détourné l’ADEQ en éjectant les membres du bureau : 

Président et Secrétaire : M. et Mme Lacomme ; Vice-président et Trésorière : M. et Mme Erdogan.

 Ils refusent les énergies alternatives comme l’étude de la ferme photovoltaïque qui pourrait être installée dans la carrière après son exploitation. Ils font croire que Garandeau va réaliser un plan d’eau avec des barques pour la pêche et la ballade … FAUX, c’est un site privé INTERDIT au Public !
La valorisation des espaces de plein air, Lacomme oublie ce qui a déjà été fait à Puymerle et à Ravaud. La commune ne se limite pas à Vadalle.

Le commerce local

Développer le commerce local ne doit pas se faire au détriment de l'existant. Il faut maintenir le multiple rural  en lui permettant d'élargir son offre de service et en soutenant ses activités actuelles.

Les Transports
On peut  promettre une nouvelle organisation des transports sans avoir la compétence et sans connaître les coûts induits. Nous avons proposé en juillet 2018, pour se rendre à Angoulême, de mettre en place une desserte par minibus, assurée par l’entreprise des cars Thorin de Mansle,  vers l’arrêt de bus de Tourriers le matin et le soir en passant dans chaque village de la commune. La viabilité de cette opération nécessite une participation des usagers. Le Président de la commission des Transports de Nouvelle Aquitaine nous a informé au mois de mai  que dans le cadre de la loi d'orientation des mobilités du 26 décembre 2019, notre dossier pourrait être éligible à une aide de la Région. La participation des usagers deviendrait quasi symbolique dans ce cadre. Ce bus serait ouvert à tous ! Lycéens et particuliers.
Un engagement de bonne conduite ! ! !

Peut-être ne le savent-ils pas, mais une charte de bonne conduite des élus est à lire lors de la première séance du conseil municipal qui suit l'élection du maire. Alors pas besoin d'inventer ce qui existe déjà et surtout de faire croire à une certaine exemplarité !  On sait où cela mène.
L’utilisation des défibrillateurs
Maintenant M. Lacomme propose des formations gratuites à l’usage des défibrillateurs. La mairie le fait depuis plus de dix ans. Un groupement d’achat a été lancé avant la crise du Covid 19 pour acquérir plusieurs défibrillateurs supplémentaires afin d’équiper tous  les villages de la commune.

Le Tourisme en Nord Charente

M. Lacomme ne se cache plus ! Il est entré au CA de l’office de Tourisme pour faire la promotion de ses chambres d’hôtes ? Mieux encore Erwan Guezenec l’a rejoint comme suppléant !!!

Après sa volonté de mettre des panneaux sur la RN10 pour indiquer sa maison d’hôtes, maintenant il va pouvoir mettre en lumière son activité et faire du profit !

Les Promesses de l’Equipe de M. Lacomme
Demain on rase gratis, pourrait on dire de cette équipe et de son programme ! Vous avez besoin de faire des travaux, de mettre en place un service, pas de souci la commune va payer ! On se moque de qui ?

M. Lacomme vous promet un nouveau trottoir, une nouvelle route, un éclairage, un bus pour votre famille, pas de souci pour lui,

 il a des sous !  Il nous prend pour des imbéciles ! 

L’intérêt général ce n’est pas la somme des intérêts particuliers !

Le Traitement de la crise Sanitaire

05-mars; Message aux agents de la commune : 


Face au coronavirus, il existe des gestes simples pour préserver votre santé et celle de votre entourage : Se laver les mains très régulièrement ; Tousser ou éternuer dans son coude; Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades ; Utiliser des mouchoirs à usage unique ; Porter un masque quand on est malade.

Pour Sabrina, Christelle et Marine : vous pouvez vous laver les mains régulièrement sur votre poste de travail.

Pour Pascal et Sébastien : vous pouvez récupérer au secrétariat un flacon de gel hydroalcoolique pour vous deux pour votre usage lors de vos tâches hors de l'atelier.
Un flacon de gel hydroalcoolique sera mis à disposition au secrétariat à partir de lundi pour les administrés qui viennent au secrétariat.
Tenez moi informé en cas de problème.
Gérard Liot 
13-mars; Décision du maire avec accord de la Préfète : Déplacement du bureau de vote de la salle du conseil à la salle des fêtes.
17-mars;
Message aux Adjoints : 

Bonjour en raison des mesures annoncées par le Président de la République hier soir je vous demande de ne plus vous rendre à la mairie sauf en cas d'impérieuse nécessité.
il est préférable qu'on échange par téléphone.
Le secrétariat de mairie est fermé au public.
Vous pouvez me contacter sur mon portable pour préciser ces dispositions.
Gérard Liot 

· Identification des personnes fragiles

· Vérification de leur situation et mise en place du suivi quotidien

· Réorganisation du fonctionnement de la mairie

· Rédaction et distribution de la  feuille d'info spéciale covid et attestation

· Mise en place du numéro d'urgence de la mairie

· Distribution masque + gel épicerie

· Courses pour les  habitants

· mise en place accueil enfants personnel soignant

· Intervention sur serveur école Anais + wifi

Actions du CCAS : Principalement Régine qui connaît le mieux les personnes âgées et fragiles de la commune une prise de contact a été mise en place par téléphone et en présence physique dès que nécessaire à compter de cette date. Distribution d’attestations, de journaux et revues.
Gérard Liot a pris contact directement avec les responsables d’entreprises de la commune pour apporter le soutien nécessaire.
23-mars

· distribution nouvelles attestations

· mise en place portage de repas

· mise en place des courses pour deux habitants via un agent privé

· distribution de sacs jaunes

· saisi préfet sur partage dans abri bus de livres = refus

· gestion des problèmes école anais Inspectrice et directrice académique

Au mois de mars, les masques de la commune résultants des commandes antérieures ont été attribués  aux Gendarmes, Médecins, infirmières, Agents, Epicerie, Restaurant « Belle Cantinière » et élus.
Une information par courriel a été faite aux conseillers municipaux pour les associer aux décisions de l’exécutif. Les élus du premier tour ont été associés également.

Les agents ont été placés soit en ASA ou étaient en arrêt maladie.
02-avr
· mise en place d’une salle de téléconsultation médecin spécialiste

· réponse Demande de Travaux  pour déploiement FTTH ( fibre optique) rues de la Combe, Maréchalerie et Fraiche bise

· appel feu de plein air sur Ravaud (M. Lacomme à Ravaud)

04-avr

· SVE (saisine par voie électronique) feu de plein air Vadalle de la veille
· saisi préfet sur les feux de plein air

07-avr
· constat réunion de « chasse »  chez M. Erdogan 14h28
· vers 18h00 réunion de liste dehors en présence de ERDOGAN Sabrina et Sinan, Lacomme, Chabassier et une autre non identifiée.
8-avr
· Commande via l’AMF ‘ Association des Maires de France)  de 600 masques chirurgicaux pour les agents.

17-avr
· Panneaux de circulation routière pour le Restaurant « La belle cantinière » ( emprunt au CD16) afin de permettre la délivrance de plateaux repas.
21-avr
· 400 masques pour DFL « société de transports » (obtenu service Economique CD16) et intervention Suez pour ouvrir château d'eau à Alsatis. PB signature par Alsatis que le 20

23-avr
· demande de vidange benne à verre de Vadalle N°53

· demande de vidange benne à verre de Aussac N°54

24-avr

· Commande en achat groupé de 3000 masques Grand public, non ensaché, sans personnalisation.

25-avr

· distribution Information municipale par le CCAS

29-avr
· distribution sacs jaunes Mme Claude à Vadalle ( remis en mains propres)
02-mai
· distribution sacs jaunes Mme Tixier à Ravaud
06-mai

· Réunion d’organisation des écoles élémentaires et maternelles du RPI à Tourriers pour le protocole sanitaire..

· Réunion spécifique école de Vadalle

08-mai

· Cérémonie commémorative du 8 mai 1945 au monument aux Morts

11-mai

· Ouverture de l’école, fourniture de masques pour les enseignants.

12-13-mai

· Distributions des masques Grands Publics  et de la feuille d’information municipale par les membres du CCAS

22-mai

· Commande de 500 masques chirurgicaux supplémentaires pour le deuxième tour des élections.

25-mai

· Conseil d’Administration du CCAS en mairie,

27 -mai

· Réunion CALITOM pour tournée de collecte et localisation benne à verre d’Aussac.

· Déménagement des chaises et tables des classes et du restaurant scolaire par les membres du CCAS, pour la rentrée scolaire du 2 juin.
28-mai

· Elaboration des nouvelles dispositions d’accueil des élèves à compter du 2 juin.

· Mis en ligne de la demande d’aide d’urgence pour les entreprises de  Cœur de Charente.

29-mai

· Réunion à l’école de Vadalle pour la mise en place de l’accueil du 2 juin. Présentation du projet de recrutement d’une Intervenante pour accompagner les enseignants pendant le temps scolaire.

30-mai

· Réunion du Conseil Municipal à 09h30
01 juin
· Contrat d’embauche de Mme Navard intervenante à l’école du 2 juin au 3 juillet.

L’action continue jusqu’à la fin de la période de crise sanitaire….

Bizarre M. Lacomme
Que fait on de l’école et du fonctionnement du RPI avec Anais et Tourriers ?
Est-ce qu’il faut verser une subvention à M. Guezennec pour que sa fille fasse de la Gym ?
Que devient Mme Glémain qui vend sa maison ?

Que devient M. Touzery qui vend sa maison ?

M. Erdogan est devenu civil en mars 2020, vous avez oublié de le dire. Est-ce qu’il va encadrer la secrétaire ?

La dernière AG de l’ADEQ réunissait les  colistiers de M. Lacomme. La subvention de 150 € de la mairie a permis de payer le pot ?

M. Lacomme a écrit au maire le 12 mars 2020 comme suit :

« J'aurais également apprécié que vous m'informiez, entre autre, de la mise sous plis des documents " Profession de Foi et Bulletins de Vote" dont vous avez pu bénéficié. »

Cette  demande prouve encore une fois que M. Lacomme n’a pas compris le guide que Gérard Liot lui a donné en début d’année …
Pourquoi M. Lacomme invente un projet NATURA 2000 qui n’existe pas et attaque le projet de ferme photo voltaïque ?
M. Lacomme met en avant l’écologie mais n’hésites pas à faire un grand brasier de branches à quelques mètres d’un bois et à 10 mètres des habitations ! Irresponsable !
